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1-Le Mandat
Ce rapport d’expertise fait suite au mandat que l’AIEQ a confié à M. Louis Bolullo ing. MBA. Il  porte spécifiquement sur l’évaluation du budget des investissements 2007 pour les projets dont le coût individuel est inférieur à 10 millions de dollars, soumis pour approbation à la Régie de l’énergie par Hydro-Québec Distribution, en marge de la demande d’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2007-2008.
L’AIEQ veut analyser cette demande et en évaluer le bien-fondé. Les conclusions et recommandations de ce rapport d’expertise devraient statuer si les investissements 2007 soumis dans le cadre de ce dossier peuvent ou non, en tout ou en partie, être considérés nécessaires, justes et utiles. Le rapport d’expertise devrait porter une attention particulière sur les investissements nécessaires pour assurer la pérennité du réseau de distribution ainsi que sur les demandes de budget d’exploitation relatives à la maintenance des actifs ainsi qu’à leur bon fonctionnement, notamment les dépenses nécessaires au contrôle de la végétation.
2-L’expertise

Ce témoignage repose sur l’expertise détenue par M. Louis Bolullo en matière de choix de programmes d’investissements ainsi qu’en contrôle des budgets d’exploitation tant dans le secteur de la distribution de l’électricité, qui concerne directement ce mandat, que dans le secteur de la production et du transport de l’électricité. Cette expertise a été acquise et reconnue dans l’exercice de responsabilités spécifiques assumées au cours de la carrière professionnelle de M. Bolullo dans ces secteurs d’activités.

· M. Bolullo a assumé pendant plus de cinq ans en tant que Directeur de la planification et du contrôle de gestion les responsabilités de recommander à la haute direction et au conseil d’administration d’Hydro-Québec les budgets d’immobilisation et d’exploitation des fonctions Distribution de l’électricité et de Services à la clientèle qui nous concerne directement dans ce dossier, mais également des fonctions Production et Transport de l’électricité.

· Riche de cette expertise, il a pris une part active, en tant que Directeur exécutif de la Régie de l’énergie à l’élaboration du Règlement de la Régie sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie et plus précisément les articles 1 et 5 de ce règlement qui concerne directement le dossier sous analyse.

Le curriculum vitae de M. Louis Bolullo est joint en annexe.
3-Sommaire exécutif

Au terme de l’analyse de ce dossier, il se dégage les conclusions et les recommandations suivantes :

3.1 Investissements en Maintien des actifs

· Face à un besoin croissant et important de renouvellement des actifs au cours de la prochaine décennie, il importe que le Distributeur élargisse à brève échéance ses connaissances sur l’état des actifs du réseau, comme d’ailleurs il entend le faire.
Recommandation 1

Nous recommandons en conséquence respectueusement à la Régie qu’elle prenne acte de l’engagement
 du Distributeur d’établir au cours de la période 2007-2009 de façon plus précise les durées de vie technique et l’état des principaux actifs du réseau de distribution.

Ces actions permettront de planifier de façon beaucoup plus régulière les interventions de renouvellement sur le réseau en priorisant ces interventions et en tenant compte également des disponibilités des ressources pour les réaliser au moindre coût.

· Le nombre d’équipement additionnel à remplacer sur le réseau aérien en 2007 est dans un ordre de grandeur réaliste. C’est pourquoi les 14,8 M$ d’investissements additionnels que ce remplacement exigerait sont à nos yeux nécessaires et raisonnables.
Par ailleurs, un important retard de 120,6 M$ du programme de Maintien de certains actifs jugés pourtant nécessaire a été enregistré au cours des quatre dernières années.
Il est impératif d’effectuer ce rattrapage le plus tôt possible. Le principe de prudence nous amène à conclure qu’il faudrait effectuer ces investissements de 120,6 M$ laissés en plan sur une période d’au plus trois ans. 
Recommandation 2

Nous recommandons respectueusement à la Régie d’autoriser une enveloppe de 182,8 M$ pour le Maintien des actifs du réseau de distribution en lieu des 157,8 M$ proposés par le Distributeur.

· La demande pour 2007 d’investissements additionnels de 8, 4M $ en équipements de centrales et de réseau de transport est justifiée compte tenu des investissements extraordinaires d’urgence à assumer pour desservir adéquatement la région de Schefferville.
Recommandation 3

Nous recommandons respectueusement à la Régie d’autoriser les 14,6 M$ et les 4,1 M$ requis en 2007 respectivement en équipements de centrales et de réseau de transport

· En mesurage et appareils de relève, la demande d’investissements pour 2007 est tout à fait justifiée.
Recommandation 4

Nous recommandons respectueusement à la Régie d’autoriser les 26,1 M$ d’investissements requis à ce chapitre en 2007 par le Distributeur.

· Au chapitre des bâtiments administratifs, sans pour autant pouvoir nous prononcer sur l’envergure des investissements réclamés, il nous apparaît clairement que, pour exercer de façon optimale l’exploitation des fonctions Clientèle et Distribution, des investissements supplémentaires à ceux autorisés en 2006 s’avèrent nécessaires. 

· Les 9 M$ additionnels requis en 2007 au chapitre du maintien du matériel roulant sont pleinement justifiés. 
Recommandation 5

Nous recommandons respectueusement à la Régie d’autoriser le programme d’investissement de 42,1 M$ pour l’acquisition et le remplacement des véhicules.

· Le caractère très diversifié de la catégorie « autre actifs de soutien » ainsi que le peu de détail fourni par le Distributeur ne nous permettent pas de nous prononcer sur le bien-fondé de cette demande.

3.2 Investissements en Amélioration de la qualité

Les 14,7 M$ requis en 2007 sont tout à fait justifiés pour intervenir et redresser des situations problématiques tant en continuité de service qu’au niveau de la qualité de l’onde.
Recommandation 6

 Nous recommandons respectueusement à la Régie d’autoriser pour 2007 le budget d’investissements de 14,7 M$ en Amélioration de la qualité 

3.3 Investissements en Respect des exigences

Le caractère obligatoire des exigences auxquelles le Distributeur est tenu de se conformer justifie l’ensemble du budget des investissements requis pour 2007.

Recommandation 7

Nous recommandons respectueusement à la Régie d’autoriser l’enveloppe de 34,8 M$ requise par le Distributeur en 2007 dans la catégorie Respect des exigences.

3.4 Investissements en Croissance de la demande

L’obligation de desservir les nouveaux clients qui incombe au Distributeur rend nécessaires et obligatoires ces investissements.
Recommandation 8

Nous recommandons respectueusement à la Régie d’autoriser les 259,8 M$ requis en 2007 pour répondre à la croissance de la demande.

3.5 Impact du programme d’investissement sur les tarifs

La nécessité et l’utilité du programme d’investissements, d’une part, et son impact à la baisse sur les tarifs, d’autre part, devraient atténuer la préoccupation légitime face à la croissance de ces investissements et favoriser leur autorisation

3.6 Les dépenses d’exploitation en maintenance corrective

Certaines composantes du réseau, qui ne peuvent être capitalisées, ne sont plus conformes aux exigences techniques et doivent être remplacées. Le Distributeur entend effectuer le remplacement de ces pièces estimées au total à 200 M$ sur une période de 10 ans. La proposition du Distributeur de ne hausser le budget de maintenance corrective en 2007 que de 7 M$ n’arrive même pas à rencontrer la cible de 20 M$/an qui serait nécessaire pour effectuer le programme de remplacement en dix ans. Cette période nous apparaît également trop longue.

Nous considérons ces dépenses nécessaires pour préserver la pérennité du réseau de Distribution et lui permettre de remplir ses fonctions de façon adéquate. 

Recommandation 9

Nous recommandons respectueusement à la Régie qu’elle explore avec le Distributeur la possibilité d’élargir l’enveloppe minimale proposée en 2007 de 13 M$ de façon à ce que ces composantes non conformes soient remplacées dans un délai raisonnable.

3.7 Les dépenses d’exploitation en maintenance préventive

L’augmentation des dépenses en maintenance préventive prévue de 7 M$ nous apparaît insuffisante si l’on veut permettre au Distributeur, comme nous le proposons, d’intensifier son programme d’inspection et de diagnostic du réseau dans le but de planifier avec précision le programme intense de renouvellement d’actifs anticipé pour la prochaine décennie.

Nous considérons, à l’instar du Distributeur, que cette opération de diagnostic est excessivement importante à faire si l’on veut de façon optimale dresser un plan adéquat de renouvellement des actifs de réseau.
Recommandation 10 

Nous recommandons respectueusement à la Régie d’élargir le budget d’exploitation au chapitre de la maintenance préventive et de le porter à 44 M$ pour permettre de façon réaliste au Distributeur de dresser un tel diagnostic de son parc d’équipement.

3.8 Les dépenses en contrôle de la végétation

Le Distributeur propose d’augmenter le rythme des dépenses en contrôle de la végétation au cours des prochaines années d’une somme additionnelle de 10 M$ aux 42 M$ autorisés en 2006. Le Distributeur a étayé très clairement les raisons militant en faveur de cette hausse et les impacts que l’insuffisance de ressources occasionne sur la qualité du service et les dépenses de dépannage. Il importe de redresser cette activité le plus vite possible si l’on ne veut pas cannibaliser les efforts et les investissements faits par ailleurs pour améliorer la continuité du service pour répondre aux attentes de la clientèle.
Recommandation 11

Nous recommandons respectueusement à la Régie qu’elle autorise un budget de 52 M$ en 2007 pour les activités de contrôle de la végétation.
4-La requête.
Hydro-Québec dans ses activités de Distribution de l’électricité demande l’autorisation d’acquérir ou construire en 2007 des immeubles ou actifs destinés à la Distribution d’électricité dont le coût individuel est inférieur à 10 millions de dollars conformément à l’article 1 du Règlement de la Régie sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie. L’article 5 du règlement décrit les différentes informations que doit comporter une telle demande d’autorisation par catégories d’investissements. De plus dans sa décision D-2006-34, la Régie prend acte de l’engagement du Distributeur de présenter lors du prochain dossier tarifaire, soit le dossier présentement sous étude, une nouvelle méthode de traitement des investissements.

Pour les projets dont le coût individuel est inférieur à 10 millions de dollars, le Distributeur demande l’autorisation d’investir 654,7 millions $ en 2007 répartis en :




Maintien des Actifs

341,8 M$




Amélioration de la Qualité
  14,7 M$




Respect des Exigences
  38,4 M$




Croissance des Besoins
259,8 M$






Total

654,7 M$

Le tableau 2 de HQD-14 Document 1 page 6 présente une vision globale de l’ensemble du budget des investissements requis par le Distributeur en 2007. On y note :

1— Que l’ensemble des investissements (projets inférieurs et supérieurs à 10 millions) se chiffre à 729,7 millions de dollars.

2- Des 75 millions de dollars requis pour les projets dont le coût individuel est supérieur à 10 millions, 66,6 millions sont nécessaires pour la réalisation en 2007 de projets débutés au cours des années antérieures et qui se poursuivent ou seront complétés en 2007 et dont les investissements des années antérieures ont été soit autorisés par la Régie ou autorisés avant l’application de l’article 73 de la LRE.

Le tableau 4 de HQD-14 Document 1 page 7 présente les investissements requis pour les projets dont le coût individuel est inférieur à 10 millions de dollars par catégorie et sous-catégorie d’actifs.

Tableau 1 : Projets <10 M$ par catégorie d’investissement

	Catégories (M$)
	Année

Historique

2005
	Année

De base

2006
	Autorisé 2006

D-2006-34
	Année

Témoin

2007

	Maintien des actifs
	201,2
	245,2
	242,7
	341,8

	Réseau de distribution
	122,2
	126,7
	123,4
	157,6

	Centrale de production
	4,8
	9,8
	8,4
	14,6

	Réseau de Transport
	0,0
	1,2
	1,9
	4,1

	Mesurage et relève
	10,9
	19,3
	20,3
	26,1

	Bâtiments
	8,1
	14,0
	11,9
	33,9

	Matériel roulant
	31,9
	32,7
	32,7
	42,1

	Autres actifs de soutien
	23,3
	41,5
	44,1
	63,4

	Amélioration de la qualité
	24,6
	23,3
	19,4
	14,7

	Respect des exigences
	35,4
	38,4
	49,4
	38,4

	Sous total
	261,2
	306,9
	311,5
	394,9

	Croissance de la demande
	264,0
	263,9
	268,0
	259,8

	Total
	525,2
	570,8
	579,5
	654,7


Nous examinerons le bien-fondé de chacune de ces catégories ou sous-catégorie d’investissements.

Nous porterons une attention particulière aux investissements de la catégorie Maintien des actifs du réseau de distribution, qui se chiffrent à 157,6 M$, car ils s’adressent à un aspect que nous considérons de la plus haute importance, soit la préservation de la pérennité du réseau de distribution. De façon complémentaire nous analyserons les demandes de fonds en maintenance corrective pour des besoins similaires de renouvellement de réseau qui sont portés au budget d’exploitation parce que considérés, pour des raisons comptables, non capitalisables. Nous examinerons également le budget d’exploitation prévu en maintenance préventive. Enfin, nous nous prononcerons sur le bien-fondé des demandes de fonds (budget d’exploitation) pour les activités de contrôle de la végétation qui de façon indirecte permettent d’assurer également la pérennité d’exploitation du réseau.
5— Investissement en maintien des actifs

Le budget d’investissement requis en 2007 pour les projets dont le coût individuel est inférieur à 10 millions de dollars dans la catégorie Maintien des actifs.


5.1 Réseau de Distribution 
Demande 157,6 M$

Pour situer et justifier sa demande d’investissements en Maintien des actifs du réseau de Distribution, le Distributeur a soumis dans le présent dossier une méthodologie pour évaluer les besoins d’investissements en pérennité du réseau de distribution.

L’application de cette méthodologie permet non seulement de justifier le bien-fondé des investissements requis en pérennité pour 2007, mais surtout met en lumière les besoins croissants de remplacement d’actifs au cours de la prochaine décennie et ainsi jette les premiers jalons d’une stratégie de maintien des Actifs reposant sur une planification à moyen terme des actions en cette matière.

5.1.1 Les investissements en pérennité de long terme
L’examen des besoins en investissements de renouvellement des actifs se fonde sur une approche systématique qui englobe toutes les catégories d’investissements qui contribuent en tout ou en partie à la pérennité des actifs.

Malgré le manque de données exactes sur l’état des composantes du réseau, les hypothèses utilisées par le Distributeur dans l’analyse sont à notre avis appropriées et adéquates.

La principale conclusion qui se dégage de cette étude est que le niveau des investissements actuels en Maintien des actifs de réseau s’avérera insuffisant pour assurer à long terme la pérennité des actifs.

Face à ce besoin croissant et important de renouvellement des actifs au cours de la prochaine décennie, il importe que le Distributeur élargisse à brève échéance ses connaissances sur l’état des actifs du réseau, comme d’ailleurs il entend le faire.

Nous recommandons en conséquence respectueusement à la Régie qu’elle prenne acte de l’engagement
 du Distributeur d’établir au cours de la période 2007-2009 de façon plus précise les durées de vie technique et l’état des principaux actifs du réseau de distribution

· Par un relevé et une inspection de l’état des poteaux et des transformateurs aériens ;
· Par un relevé et une inspection de l’état du réseau souterrain ;
· Par des relevés sur les retraits d’équipements.
Ces actions permettront de planifier de façon beaucoup plus régulière les interventions de renouvellement sur le réseau en priorisant ces interventions et en tenant compte également des disponibilités des ressources pour les réaliser au moindre coût.

Notons à ce propos que Hydro One Networks dans le cadre de son plan de maintenance des lignes de distribution a mis en place un programme de patrouille de ligne qui vise à inspecter, chaque année, 1/6 des lignes de distribution rurales et 1/3 des lignes en milieu urbain. Ces inspections visent simultanément à identifier les défectuosités, à diagnostiquer l’état des principaux actifs pour planifier les interventions futures ainsi que colliger les données nécessaires pour améliorer la gestion des actifs.
Cette opération de patrouille a débuté en 2005 et sera complétée en 2010. En 2006, un budget d’opération de 12,1 M$ était requis pour ce programme. 270 000 poteaux sur un total de 1 600 000 auront ainsi été inspectés.

En Colombie-Britannique, un programme d’inspection des lignes de distribution similaire a été mis sur pied avec comme objectif d’inspecter et diagnostiquer l’ensemble des actifs de distribution en huit (8) ans.

5.1.2 Les investissements requis en 2007

La méthodologie proposée par le Distributeur pour établir les besoins en investissements de pérennité du réseau de distribution aérien est axée sur le choix du poteau comme inducteur de renouvellement. Ce concept nous apparaît tout à fait logique compte tenu de la configuration du réseau aérien de distribution.
En se basant sur une estimation de la distribution des poteaux par groupe d’âge
, ainsi que sur la « courbe d’usure » des poteaux en fonction de leur âge
, le Distributeur en arrive à une estimation de 8 800 poteaux à remplacer en 2007 soit 4250 poteaux de plus qu’en 2006.

Associés au remplacement de ces poteaux, 510 transformateurs et 35 Km de conducteurs devraient être renouvelés.

Nous considérons que le nombre d’équipement additionnel à remplacer est dans un ordre de grandeur réaliste. C’est pourquoi les 14,8 M$ d’investissements additionnels que ce remplacement exigerait sont à nos yeux nécessaires et raisonnables.

On note par ailleurs que de 2002 à 2005, en raison d’une croissance de la demande systématiquement plus forte que celle anticipée, les investissements prévus et autorisés année après année en maintien des actifs de réseau ont dû être en partie réorientés pour accroître les investissements en croissance de la demande autorisés, mais nettement insuffisants.
Le tableau suivant illustre de façon éloquente ces transferts.

Tableau 2 : Investissements autorisés vs réalisés 2002-2005

	Catégories d’investissements
	I. autorisés
	I. réalisés
	Écarts

	Maintien des actifs
	947,8 M$
	827, 2M $
	-120,6 M$

	Croissance de la demande
	717,8 M$
	864,5 M$
	+146,7 M$

	Totaux
	1997,8 M$
	1980,1 M$
	-17,7 M$


Un retard important de 120,6 M$ du programme de Maintien de certains actifs, jugé pourtant nécessaire, a donc été enregistré au cours des quatre dernières années.
Avec le ralentissement de la croissance de la demande prévu pour 2007, il est tout à fait indiqué de prévoir un programme de rattrapage tant pour le réseau aérien que souterrain. Alors qu’il a été clairement démontré qu’avec le vieillissement des composantes du réseau un fort programme de renouvellement des actifs est à prévoir à moyen terme, il est impératif d’effectuer ce rattrapage le plus tôt possible. Dans ce contexte la proposition du Distributeur de n’investir que 15 M$ en 2007 soit un peu plus de 10 % du coût du renouvellement d’équipements nécessaires, mais laissés en suspend au cours des quatre dernières années, nous apparaît très timide et contre indiqué dans les circonstances.  Le principe de prudence nous amène à conclure qu’il faudrait effectuer ces investissements de 120,6 M$ laissés en plan sur une période d’au plus trois ans. Ainsi à moins que le Distributeur ne fasse la preuve qu’investir 40 M$ en 2007 dans ce programme de rattrapage présente des contraintes de réalisation (effectifs ou matériel), nous recommandons respectueusement à la Régie d’autoriser une enveloppe de 182,8 M$ pour le Maintien des actifs du réseau de Distribution en lieu des 157,8 M$ proposés par le Distributeur. 
5.2 Réseau autonome

Centrales de production : demande 14,6 M$

Réseau de transport       : demande 4,1 M$

Ces investissements de remplacement sont requis pour maintenir la pérennité des installations de production et de transport des réseaux autonomes sous la responsabilité entière du Distributeur.

Des travaux d’urgence ont été autorisés par la Régie en juin 2006 (D-2006-93) pour la remise en état du troisième groupe de la centrale de Menihek sous la responsabilité du Distributeur. Des investissements totalisant 7,3 M$ ont été autorisés pour ce faire par la Régie et « réputés nécessaires ». 5,3 M$ devaient être réalisés en 2007.

En 2006, la Régie avait autorisé pour ces deux sous-catégories des investissements de 10,3 M$. La demande pour 2007 d’investissements additionnels de 8,4 M$ est à notre avis justifiée compte tenu des investissements extraordinaires d’urgence à assumer pour desservir adéquatement la région de Schefferville.
5.3 Mesurage et relève 
Demande 26,1 M$
Le remplacement de compteurs et appareils de mesure est dicté par un processus d’inspection rigoureux qui prescrit le rythme de remplacement en fonction des résultats d’inspection obtenus par échantillonnage. Le Distributeur est dans l’obligation de procéder à ces remplacements d’appareils.

Nous souscrivons également à la proposition du Distributeur d’installer des nouveaux compteurs à des clientèles ciblées permettant la télémesure. Cette opération tout en assurant une meilleure gestion du compte client permettra également de réduire les dépenses d’opération. 

En conséquence, nous recommandons respectueusement à la Régie d’autoriser les 26,1 M$ d’investissements requis à ce chapitre en 2007 par le Distributeur.
5.4 Bâtiments administratifs
Demande 33,9 M$

Les investissements de cette sous-catégorie réclamés par le Distributeur en 2007 sont près de trois fois supérieurs à ceux autorisés par la Régie en 2006.

Faute de détails, il nous est difficile de nous prononcer si le quantum de cette demande est justifié. Cependant, en examinant les éléments
 de réponse du Distributeur à une demande de renseignement de la Régie à ce sujet, il nous apparaît clairement que pour exercer de façon optimale l’exploitation des fonctions Clientèle et Distribution des investissements supplémentaires à ceux autorisés en 2006 s’avèrent nécessaires.  
5.5 Matériel Roulant

Demande 42,1 M$
L’accroissement des activités de maintenance préventive et corrective ainsi que le programme de plus en plus chargé de remplacement d’équipements (Maintien des Actifs) exigent d’élargir la flotte de véhicules nécessaire à l’exploitation du réseau. Des investissements de 7,5 M$ sont destinés à cette fin
. Ceci représente l’équivalent de 10 nouveaux véhicules lourds par territoire ce qui nous apparaît tout à fait acceptable.
Par ailleurs, une légère augmentation de 1,5 M$ est prévue en 2007 pour le remplacement chronique de véhicules ayant atteint la fin de leur vie utile.

Les 9 M$ additionnels requis en 2007 au chapitre du maintien du matériel roulant sont pleinement justifiés. En conséquence, nous recommandons respectueusement à la Régie d’autoriser le programme d’investissement de 42,1 M$ pour l’acquisition et le remplacement des véhicules.
5.6 Autres actifs de soutien
Demande 63,4 M$
Le caractère très diversifié de cette sous-catégorie d’investissements ainsi que le peu de détail fourni par le Distributeur ne nous permettent pas de nous prononcer sur le bien-fondé de cette demande.
6—Amélioration de la qualité

Le budget d’investissement requis en 2007 pour les projets dont le coût individuel est inférieur à 10 millions de dollars dans la catégorie Amélioration de la qualité. Depuis 1990, le Distributeur a déployé des efforts considérables pour améliorer la continuité de service, une des principales attentes de sa clientèle.

Les projets majeurs SIC (Inv. 336,7 M$)
 et Automatisation du réseau (Inv. 194,2 M$) autorisés récemment par la Régie permettront à terme de réduire les disparités en continuité de service qui prévalent encore aujourd’hui
 entre les régions et amélioreront dans l’ensemble la continuité du service.

Avec la fin du programme de renforcement du réseau, le budget d’investissements pour des projets dont le coût individuel est inférieur à 10 M$ est en baisse considérable.
Nous considérons que les 14,7 M$ requis par le Distributeur en 2007 sont tout à fait justifiés pour intervenir et redresser des situations problématiques tant en continuité de service qu’au niveau de la qualité de l’onde.

En conséquence, nous recommandons à la Régie d’autoriser pour 2007 le budget d’investissements de 14,7 M$ en Amélioration de la qualité 
7— Respect des exigences

Le budget d’investissement requis en 2007 pour les projets dont le coût individuel est inférieur à 10 millions de dollars dans la catégorie Respect des exigences. 
Le caractère obligatoire des exigences auxquelles le Distributeur est tenu de se conformer que ce soit pour répondre à des lois, normes ou encore des ententes contractuelles justifie l’ensemble du budget des investissements de 38,4 M$ requis pour 2007 dans la catégorie Respect des exigences.
· Demandes de tiers

26,3 M$

· Poteaux en commun
  
  6,8 M$

· Ententes contractuelles
  5,3 M$


En conséquence, nous recommandons respectueusement à la Régie d’autoriser l’enveloppe de 34,8 M$ requise par le Distributeur en 2007 dans la catégorie Respect des exigences.
8— Croissance de la demande

Le budget d’investissement requis en 2007 pour les projets dont le coût individuel est inférieur à 10 millions de dollars dans la catégorie Croissance de la demande.

En 2007, le budget d’investissement associé à la Croissance de la demande s’établit à 259,8 M$ en baisse de 8,2 M$ par rapport au budget autorisé par la Régie en 2006. Cette baisse s’explique par la légère baisse des nouveaux raccordements prévus pour 2007 (42 800 vs 47 560).

À un coût unitaire moyen de 3 654 $, les 156,4 M$ prévus pour l’alimentation des nouveaux clients du réseau principal représentent un très bon estimé des investissements en cette matière.

Le montant de 84 M$ prévu au chapitre du programme d’équipement est tout à fait indiqué pour élargir les capacités de transit de certaines artères rendu nécessaire suite à la croissance de la demande des 5 dernières années.

L’obligation de desservir les nouveaux clients qui incombe au Distributeur rend nécessaires et obligatoires ces investissements.
En conséquence, nous recommandons respectueusement à la Régie d’autoriser les 259,8 M$ requis par le Distributeur en 2007 pour répondre à la croissance de la demande.
9—Impact des investissements sur les tarifs

 Impact sur les tarifs du programme d’investissement proposé par le Distributeur pour 2007.

Le tableau 6 de HQD 14 Document 2 illustre clairement l’impact à la baisse sur les tarifs que représentent les investissements proposés en Maintien des actifs, en Amélioration de la qualité, en Respect des exigences et en Croissance de la demande. Seuls les investissements liés aux projets majeurs contribuent à une hausse de tarifs.

Pour les projets dans les catégories Maintien des actifs, Amélioration de la qualité et Respect des exigences, projets qui ne procurent aucun revenu additionnel, les dépenses reliées aux mises en service des projets sont systématiquement inférieures, malgré une croissance dans les investissements en Maintien des actifs, à la diminution des dépenses d’amortissement entraînée par le retrait de certains équipements.
La nécessité et l’utilité de ces investissements, d’une part, et leur impact à la baisse sur les tarifs, d’autre part, devraient atténuer la préoccupation légitime face à la croissance de ces investissements et favoriser leur autorisation.
10- Dépenses au budget d’exploitation reliées à la pérennité du réseau de distribution

 10.1 Les quasi-investissements en renouvellement d’actifs versés au budget d’exploitation.
Le remplacement de certains actifs qui ne détiennent pas d’unité de propriété, selon les principes comptables généralement reconnus, ne peuvent être traités comme des investissements en maintien des actifs ni être amortis sur leur durée de vie utile. Ils sont considérés non capitalisables et traités comme dépense au cours de l’exercice où ils sont encourus. C’est le cas d’une quinzaine de composantes du réseau de distribution tel les coupe-circuit, les isolateurs et les manchons électriques.  
Plusieurs de ces composantes ne sont plus conformes aux exigences techniques et doivent être remplacées. Le Distributeur entend effectuer le remplacement de ces pièces estimées au total à 200 M$ sur une période de 10 ans.

Ce programme de remplacement sera comptabilisé au budget d’exploitation au poste de dépense  de maintenance corrective. En 2007, le Distributeur propose un budget à ce chapitre de 13,0 M$, une hausse de 7 M$ par rapport aux dépenses prévues en 2006 de 5,9 M$. Cette proposition nous apparaît encore une fois timide puisqu’elle n’arrive même pas à rencontrer la cible de 20 M$/an qui serait nécessaire pour effectuer le programme de remplacement en dix ans. Cette période nous apparaît également trop longue puisque maintenir des équipements non conformes en exploitation sur une aussi longue période c’est s’exposer inutilement à des coûts d’exploitation à la hausse, à un impact sur la qualité du service et peut-être à la sécurité. 
Nous considérons ces dépenses nécessaires pour préserver la pérennité du réseau de Distribution et lui permettre de remplir ses fonctions de façon adéquate. En conséquence, nous recommandons respectueusement à la Régie qu’elle explore avec le Distributeur la possibilité d’élargir l’enveloppe minimale proposée de 13 M$. De plus dans le cadre des autorisations du budget d’investissement 2008, le Distributeur devrait soumettre à la Régie un programme de redressement de cette situation de non-conformité à l’intérieur d’un horizon plus réaliste. 
10.2 Les dépenses en maintenance préventive.

Le Distributeur prévoit augmenter ses dépenses de maintenance préventive de 7 M$ en 2007 par rapport aux 32,0 M$ prévus en 2006.

Tableau 3 : dépenses en maintenance préventive 2002 à 2007 en M$

	
	2002 réel
	2003 réel
	2004 réel
	2005 réel
	2006 prévu
	2007 proposé

	Maintenance préventive
	26,0
	32,6
	34,4
	30,0
	32,0
	39,0


À notre avis cette augmentation des dépenses nous apparaît insuffisante si l’on veut permettre au Distributeur, comme nous le proposons, d’intensifier son programme d’inspection et de diagnostic du réseau dans le but de planifier avec précision le programme intense de renouvellement d’actifs anticipé pour la prochaine décennie.
Rappelons à ce sujet que Hydro One Networks consacre un budget d’au moins 12 M$ par an sur six ans (2005-2010) pour établir, par des patrouilles systématiques, l’état des composantes de son réseau. Le Distributeur entend effectuer cette opération au cours de la période 2007-2009. 
Nous considérons, à l’instar du Distributeur, que cette opération de diagnostic est excessivement importante à faire si l’on veut de façon optimale dresser un plan adéquat de renouvellement des actifs de réseau. En conséquence, nous recommandons à la Régie d’élargir le budget d’exploitation au chapitre de la maintenance préventive et de le porter à 44 M$ pour permettre de façon réaliste au Distributeur de dresser un tel diagnostic de son parc d’équipement.

10.3 Les dépenses en contrôle de la végétation
Le contrôle de la végétation permet aux actifs de distribution de jouer leur plein rôle. Indirectement, les dépenses à ce chapitre contribuent ainsi à assurer la pérennité du réseau.

Le Distributeur propose d’augmenter le rythme des dépenses en contrôle de la végétation au cours des prochaines années afin de maintenir et stabiliser l’indice de continuité – végétation au niveau de ses performances historiques. Pour 2007, une somme additionnelle de 10 M$ aux 42 M$ autorisés en 2006 est donc prévue à cet effet.

Le Distributeur a étayé très clairement, en réponse à des demandes de renseignement de la Régie, les raisons militant en faveur de cette hausse :
1. Augmentation importante au cours des 5 dernières années d’évènements climatiques violents et de longue durée.

2. Diminution pour un même budget du niveau d’activité de 28 % occasionné par une perte de productivité attribuable à des méthodes de travail plus sécuritaires (15 %), à l’inflation (9 %) et à l’accroissement du réseau (3 %).

Ceci a eu pour conséquence :

1. Un allongement du cycle  d’émondage d’une durée moyenne normale de 4 ans à une moyenne de 4,8 ans avec 8 % de l’activité dépassant 5 ans.

2. Une tendance du IC – végétation fortement à la hausse passant de 20 minutes en 1995 à 70-80 minutes en 2005.

3. Un taux de panne également à la hausse passant de 3 à 5 pannes entre 1995 et 2001 à plus de 5 pannes 3 fois au cours des 4 dernières années.

Il importe de redresser cette activité le plus vite possible si l’on ne veut pas cannibaliser les efforts et les investissements faits par ailleurs pour améliorer la continuité du service pour répondre aux attentes de la clientèle.

C’est pourquoi nous recommandons respectueusement à la Régie qu’elle autorise un budget de 52 M$ en 2007 pour les activités de contrôle de la végétation

 Ce niveau de dépenses sera récurrent au cours des prochaines années à tout le moins.
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